
Regain d’intérêt 
pour l’épargne 
de partage

L’épargne de partage séduit à nouveau les 
Français en 2024. Boostée par la remontée des 
taux d’intérêt des livrets et un engagement 
solidaire accru, elle enregistre une hausse notable 
des encours et des dons. Une dynamique qui 
refl ète la volonté des épargnants de conjuguer 
rendement et utilité sociale.

Vitalité des encours et envolée des dons

A L’épargne de partage permet à un épargnant 
de faire don d’une partie, voire de la totalité, des 
revenus générés par son placement (intérêts 
ou plus-values) à une association. Pour obtenir 
le label Finansol, un produit de partage doit re-
verser au minimum 25 % de ces revenus.

A En 2024, les encours ont connu une progres-
sion notable, passant de 1,8 à 2 milliards d’eu-
ros, soit une croissance annuelle de 13 %.

A Les livrets de partage, qui constituent l’es-
sentiel de cette épargne solidaire, ont large-
ment bénéfi cié de la remontée des taux d’in-
térêt, renforçant ainsi leur attractivité. 

Livret de Développement 
Durable et Solidaire : 
un potentiel solidaire 
à exploiter

Avec 160 Md€ d’encours en 2024*, le Livret 
de Développement Durable et Solidaire 
(LDDS)** représente un réservoir d’épargne 
considérable. Pourtant, les dons réalisés 
plafonnent à 2,6 M€*, un niveau stable 
mais faible. 

Souvent perçu comme une « épargne de 
précaution », le LDDS est peu mobilisé 
comme levier solidaire. Son mécanisme 
de don reste apparemment méconnu et 
insuffi samment promu par les banques. 

Ce défi cit d’information limite aujourd’hui 
l’engagement des épargnants et la capacité 
des associations à recevoir des dons. 

* Rapport Annuel de l’Epargne Réglementée 2024. 
** Livret réglementé, non labellisé Finansol.
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ÉVOLUTION DE L’ENCOURS DES PRODUITS DE PARTAGE ET DU MONTANT DES DONS PAR TYPES DE PRODUITS
En M€

2023 2024 ÉVOLUTION

TYPES  
DE PRODUITS

ENCOURS DONS ENCOURS DONS ENCOURS DONS

OPC 236 0,8 317 3,0 +34 % +278 %

LIVRETS 1 622 7,7 1 774 11,9 +9 % +54 %

TOTAL 1 858 8,5 2 091 14,9 +13 % +75 %

1 - Le Livret d’Epargne pour les Autres (LEA) distribué par le réseau Crédit Mutuel et CIC a profité d’un taux d’intérêt boosté à 3,5 % grâce à leur dividende sociétal.

A Les livrets d’épargne enregistrent à eux seuls 
170 millions d’euros de souscriptions nettes 
sur l’année.
• Les livrets LEA du Crédit Mutuel et du CIC se dis-
tinguent particulièrement avec respectivement 
+150 M€ et +50 M€ de souscriptions nettes.1

A À l’inverse, certains livrets affichent des 
décollectes : -26 M€ pour le livret Agir, -10 M€ 
pour le livret Associations du Crédit Coopératif, 
-7 M€ pour le livret solidaire Epargne Autrement 
de MAIF. Ces reculs s’expliquent notamment 
par la forte concurrence exercée par les livrets 
réglementés et, plus largement, par un marché 
concurrentiel sur ce segment.

PRINCIPAUX GÉRANTS ENCOURS DONS

CRÉDIT COOPÉRATIF  1 062 4,7

CAISSE FÉDÉRALE DU CRÉDIT MUTUEL   276 3,5

MAIF 175 0,5

AMUNDI  128 1,2

CRÉDIT MUTUEL ARKEA  121 1,4

LBP AM  115 0,2

CIC 85 1,2

ECOFI 42 1,3

LA BANQUE POSTALE 18 0,4

ENCOURS DES PRODUITS DE PARTAGE ET MONTANT DES DONS  
PAR GÉRANTS EN 2024  
En M€
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Les associations les plus soutenues 

A En 2024, les dons se concentrent principa-
lement autour de trois grandes thématiques : 
• la solidarité de proximité (lutte contre la pré-
carité, accès au logement, exclusion sociale), 
• l’aide humanitaire internationale (urgence, 
santé, alimentation),
• la protection des populations vulnérables 
(enfants, personnes malades).

A Ces orientations traduisent les préoccu-
pations majeures des épargnants, dans un 
contexte marqué par des tensions écono-
miques et sociales, une crise environnemen-
tale qui s’intensifie ainsi qu’une instabilité 
géopolitique croissante.

ASSOCIATIONS MONTANTS 
DES DONS

HABITAT ET HUMANISME  2,08

CCFD - TERRE SOLIDAIRE 1,69

CROIX ROUGE FRANÇAISE 0,66

MÉDECINS DU MONDE 0,61

ASSOCIATION PETITS PRINCES 0,58

SECOURS POPULAIRE 0,47

SECOURS CATHOLIQUE 0,46

ACTION CONTRE LA FAIM 0,45

UNICEF 0,44

TERRE ET HUMANISME 0,44

LES 10 ASSOCIATIONS RECEVANT LE PLUS DE DONS  
EN 2024
En M€

A En 2024, les livrets de partage ont permis de 
reverser 12 millions d’euros de dons aux asso-
ciations. Et sur l’ensemble des produits (livrets, 
fonds de partage), le montant atteint 14,9 mil-
lions d’euros, soit une progression de 75 % par 
rapport à 2023. 

A Cette envolée s’explique par la hausse des taux, 
le rôle joué cette année par le Crédit Mutuel (le di-
vidende sociétal a permis de relever le taux d’in-
térêt et faire augmenter les dons), mais aussi par 
les bonnes performances des fonds de partage, 
générant un niveau de redistribution significa-
tivement accru.

ÉVOLUTION DU MONTANT DES DONS DISTRIBUÉS AUX ASSOCIATIONS 
En M€
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L’épargne de partage, une dynamique 
à part 

A Alors que la générosité des Français progresse 
faiblement en 2024,1 le partage via les produits 
solidaires connaît une dynamique singulière. 

A Les dons issus de l’épargne solidaire aug-
mentent nettement et atteignent désormais 
un niveau proche de ceux générés par l’arrondi 
solidaire proposé par MicroDON. 

A Ce contraste met en lumière l’effi cacité de 
la fi nance solidaire et de ses mécanismes de 
partage, surtout en comparaison avec le LDDS, 
massivement détenu par les Français mais qui 
reste marginal en matière de dons.

Que révèle le regain d’intérêt 
pour l’épargne de partage 
sur la relation citoyens / 
associations ? 

L’augmentation des dons is-
sus des produits de partage, 
très forte ces dernières an-
nées, s’inscrit dans la progres-
sion générale des dons des 
Français et des entreprises 
qui représentent chaque an-
née 9,2 milliards d’euros. Cette 
croissance traduit une volon-
té puissante des citoyens de 
donner du sens à leur épargne 
et de favoriser concrètement 
les actions menées par les 
associations et les fonda-
tions au service de l’intérêt 
général et d’un modèle de 
société plus juste, durable et 
démocratique. 

Quel impact le fi nancement 
par dons a-t-il sur la vie 
des associations et fonda-
tions ?

Les dons constituent un pilier 
pour les associations et fon-
dations, en leur garantissant 
un fi nancement indépendant. 
Ils permettent de diversifi er 
leurs ressources et sécuriser 
leur modèle économique face 
à la diminution des aides pu-
bliques. La générosité com-
plète, démultiplie et parfois 
rectifi e l’action publique. Elle 
favorise l’innovation sociale 

au plus près des besoins, ren-
forçant ainsi le lien et la cohé-
sion nationale. Concrètement, 
les dons couvrent près de 
40 % du financement de la 
recherche sur le cancer en 
France et les 2/3 de l’aide ali-
mentaire destinée aux per-
sonnes en diffi culté.

Malgré de bons résultats, 
l’épargne de partage reste 
encore marginale. Que fau-
drait-il, selon vous, pour 
qu’elle s’installe durable-
ment dans les habitudes 
des Français ?

Si l’épargne de partage pro-
gresse, elle demeure encore 
trop méconnue : 67 % des 
Français s’estiment mal infor-
més. Ce manque d’accultura-
tion est le principal frein à son 
développement. Pour y remé-
dier, il est indispensable que 
les banques, pour certaines 
d’entre elles, élargissent et 
valorisent davantage leur offre 
de produits de partage. En 
outre, il faut poursuivre la sen-
sibilisation du grand public 
au travers de grandes cam-
pagnes comme la Semaine de 
la Finance Solidaire organisée 
par FAIR. Les réseaux associa-
tifs et France Générosités ont 
également un rôle clé à jouer 
en relayant ces messages au 
plus près des citoyens. 

Philippe PAILLIART
Président de France Générosités
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1 - France Générosités, Baromètre de la générosité 2024.
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